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Objet : 
Restrictions d’utilisation AD Paris Charles de Gaulle (LFPG) – Fermeture du point d’attente 

intermédiaire TJ2, voie de sortie du taxiway E9. 

En vigueur :  Du 16 mars 2026 au 19 juin 2026 
 
Lieu : AD : Paris Charles de Gaulle LFPG 
 

 

ACTIVITÉ 

Fermeture du point d’attente intermédiaire TJ2 voie de sortie du taxiway E9. 

 

DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ 

Du 16 mars 2026 à 0400 au 19 juin 2026 à 0300. 

 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

Aéroport de Paris CDG (LFPG) 

 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Préambule 

Les travaux de création de la nouvelle jetée d'embarquement des aires AGEN imposent la fermeture du poste avion J57, d'une portion de la voie 
E9 et du point d'attente intermédiaire TJ2. 

 

Description 
Fermeture de la voie E9 du point de parking J57 au PAI TJ2 induisant le fait que la voie E9 est un cul-de-sac.  
Attention au risque d'incursion du PAI TJ1 lors des roulages sur la voie E cap à l'Est. 

 

NOTA BENE : tout changement des dates initiales sera confirmé par NOTAM. 
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